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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 18/02/2025 dans l'établissement VPI SAS

implanté 70 Rue de la Résistance 28700 Auneau-Bleury-Saint-Symphorien. Cette partie « Contexte 

et constats » est publiée sur le site internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/ ).

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• VPI SAS

• 70 Rue de la Résistance 28700 Auneau-Bleury-Saint-Symphorien

• Code AIOT : 0010007953

• Régime : Enregistrement

• Statut Seveso : Non Seveso

• IED : Non

L’établissement VPI situé à Auneau-Bleury-Saint-Symphorien exerce une activité de fabrication de 

mortiers et bétons.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de 

l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 

se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un 

examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 

l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations 

dans leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les 

informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;

• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;

• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la 

précédente visite ;

• la prescription contrôlée ;

• à l'issue du contrôle :

le constat établi par l'inspection des installations classées ;

les observations éventuelles ;

le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;

le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur 

le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en 

demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• « Faits sans suite administrative » ;  

• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec :

soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ;

soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

• « Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse 

approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de la 

rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour 

chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence 

réglementaire

Si le point de contrôle 

provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui 

avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
Dispositions de 

sécurité

Arrêté Ministériel 

du 26/11/2012, 

article 17

/ Sans objet
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N° Point de contrôle 
Référence 

réglementaire 

Si le point de contrôle 

provient d'une précédente 

inspection : suite(s) qui 

avai(ent) été donnée(s) 

Autre information 

2 Exploitation 

Arrêté Ministériel 

du 26/11/2012, 

article 19 

/ Sans objet 

3 Exploitation 

Arrêté Ministériel 

du 26/11/2012, 

article 20 

/ Sans objet 

4 

Prélèvements et 

consommation 

d'eau 

Arrêté Ministériel 

du 26/11/2012, 

article 23 

/ Sans objet 

5 

Collecte et rejet 

des effluents 

liquides 

Arrêté Ministériel 

du 26/11/2012, 

article 29 

/ Sans objet 

6 
Valeurs limites de 

rejet 

Arrêté Ministériel 

du 26/11/2012, 

article 33 

/ Sans objet 

7 
Rejets à 

l'atmosphère 

Arrêté Ministériel 

du 26/11/2012, 

article 39 

/ Sans objet 

8 Bruit et vibrations 

Arrêté Ministériel 

du 26/11/2012, 

article 45 

/ Sans objet 

9 Emissions dans l'air 

Arrêté Ministériel 

du 26/11/2012, 

article 57 

/ Sans objet 

10 
Comportement au 

feu des locaux 

Arrêté Ministériel 

du 26/11/2012, 

article 14 

Avec suites, Mise en 

demeure, respect de 

prescription 

Sans objet 

 

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats 

 

Les constats relevés lors de cette inspection figurent dans les tableaux ci-dessous. 

 

 

2-4) Fiches de constats 

 

N° 1 : Dispositions de sécurité́  
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 17 

Thème(s) : Risques chroniques, Dispositions de sécurité́ 

Prescription contrôlée : 

 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

• d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

• de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque local ; 

• d'un ou plusieurs appareils de lutte contre l'incendie (prises d'eau, poteaux par exemple) 

d'un réseau public ou privé implantés de telle sorte que tout point de la limite de 

l'installation se trouve à moins de 100 mètres d'un appareil permettant de fournir un débit 
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minimal de 60 m³/h pendant une durée d'au moins deux heures et dont les prises de 

raccordement sont conformes aux normes en vigueur pour permettre au service d'incendie 

et de secours de s'alimenter sur ces appareils. 

[...] 

 

 

Visite du 18/02/2025 : 

Lors de la visite, il est constaté la présence d'une réserve incendie de 360 m3, la présence d'un 

poteau incendie à l'entrée du site et un d'un poteau incendie à l'arrière du site. 

Par ailleurs, des extincteurs sont répartis dans l'établissement, un plan des locaux est disponible et 

des moyens d'alertes des secours sont également disponibles. 

 

Constat du 18/02/2025 : Pas d'écart constaté. 

 

Type de suites proposées : Sans suite 

 

N° 2 : Exploitation  
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 19 

Thème(s) : Risques chroniques, Exploitation 

Prescription contrôlée : 

 

Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

• l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de 

fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ; 

• l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

• l'obligation du "permis de travail" pour les parties concernées de l'installation ; 

• les conditions de stockage des produits ou des déchets non dangereux inertes, telles que 

les précautions à prendre pour éviter leurs chutes ou éboulements afin, notamment, de 

maintenir la largeur des voies de circulation à leur valeur requise et ne pas gêner au-delà des 

limites de propriété ; 

• les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations et convoyeurs ; 

• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des 

substances dangereuses ; 

• les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues 

dans le présent arrêté ; 

• les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

• la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ; 

• les modes opératoires ; 

• la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de limitation ou de traitement des 

pollutions et nuisances générées ; 

• les instructions de maintenance et nettoyage, y compris celles des éventuelles structures 

supportant les stockages ; 

• l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

 

 

 

Visite du 18/02/2025 : 

Le jour de la visite, il est constaté la présence des consignes prévues à l'article 19 de l'arrêté 

ministériel du 26/11/2012. Ces consignes sont affichées dans le local du personnel. Certaines 

consignes plus spécifiques (interdiction d'apporter du feu, permis de travail...) sont affichées dans 
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les ateliers ou à leur entrée. 

 

Constat du 18/02/2025 : Pas d'écart constaté. 

 

Type de suites proposées : Sans suite 

 

N° 3 : Exploitation  
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 20 

Thème(s) : Risques chroniques, Exploitation 

Prescription contrôlée : 

 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de 

sécurité et de lutte contre l'incendie mis en place ainsi que des dispositifs permettant de prévenir 

les surpressions. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont 

également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

 

Visite du 18/02/2025 : 

L'exploitant fait vérifier les matériels de sécurité et de lutte contre l'incendie. 

Le rapport d'intervention de la société Chubb du 15/11/2024 est consulté. Les extincteurs sont 

remplacés par la société en fonction de leur date de validité. 

 

Constat du 18/02/2025 : Pas d'écart constaté. 

 

Type de suites proposées : Sans suite 

 

N° 4 : Prélèvements et consommation d'eau  
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 23 

Thème(s) : Risques chroniques, Prélèvements et consommation d'eau 

Prescription contrôlée : 

 

Le prélèvement ne se situe pas dans une zone où des mesures permanentes de répartition 

quantitative ont été instituées au titre de l'article L. 211-2 du code de l'environnement. 

Le prélèvement maximum effectué dans le réseau public et/ ou le milieu naturel est déterminé par 

l'exploitant dans son dossier de demande d'enregistrement, sans toutefois dépasser : 

• 75 m³/h ni 75 000 m³/an pour les installations dont la puissance est supérieure à 200 kW 

mais inférieure ou égale à 550 kW ; 

• 200 m³/h ni 200 000 m³/an pour les installations dont la puissance est supérieure à 550 kW. 

L'utilisation et le recyclage des eaux pluviales non polluées sont privilégiés dans les procédés 

d'exploitation, de nettoyage des installations, d'arrosage des pistes, etc. pour limiter et réduire le 

plus possible la consommation d'eau. Les eaux industrielles sont intégralement réutilisées. 

Les rejets des eaux industrielles à l'extérieur du site sont interdits. 

 

Constats : 

 

Visite du 18/02/2025 : 

Le volume d'eau consommé dans le réseau public est de 1333m3. 

Le process n'entraîne pas l'utilisation d'eau. 

 

Constat du 18/02/2025 : Pas d'écart constaté. 
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Type de suites proposées : Sans suite 

 

N° 5 : Collecte et rejet des effluents liquides  
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 29 

Thème(s) : Risques chroniques, Collecte et rejet des effluents liquides 

Prescription contrôlée : 

 

Les eaux pluviales non polluées tombées sur des aires non imperméabilisées, telles que sur des 

stocks de matériaux ou de déchets non dangereux inertes, sont drainées par des fossés. 

La circulation des engins ne pollue pas les eaux de ces fossés. 

Ces eaux pluviales non polluées peuvent être infiltrées dans le sol. 

Les eaux pluviales entrant en contact avec les zones d'alimentation en carburant et d'entretien des 

véhicules sont considérées comme des eaux pluviales polluées. Les eaux pluviales polluées suite à 

un ruissellement sur les voies de circulation, aires de stationnement, de chargement et 

déchargement, aires de stockages ou autres surfaces imperméables sont collectées spécifiquement 

et traitées par un ou plusieurs dispositifs adaptés aux polluants en présence. 

[…] 

Les eaux pluviales polluées (EPp) ne peuvent être rejetées au milieu naturel que sous réserve de 

respecter les objectifs de qualité et les valeurs limites d'émission fixés par le présent arrêté. Leur 

rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les valeurs limites fixées par 

le présent arrêté, sous réserve de la compatibilité des rejets présentant les niveaux de pollution 

définis ci-dessous avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-

1 du code de l'environnement. 

 

Visite du 18/02/2025 : 

Le jour de la visite, il est constaté que toute la surface de l'installation est revêtue d'enrobés. 

Les eaux recueillies sont dirigées vers les deux bassins de stockage des eaux (L3 et Est). 

Les bassins sont étanches et les exécutoires sont fermés. 

Des analyses des eaux sont faites avant rejet. 

Les eaux de toiture sont dirigées vers des puits perdus. 

 

Constat du 18/02/2025 : Pas d'écart constaté. 

 

Type de suites proposées : Sans suite 

 

N° 6 : Valeurs limites de rejet  
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 33 

Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites de rejet 

Prescription contrôlée : 

 

Les eaux pluviales polluées (EPp) rejetées au milieu naturel respectent les valeurs limites de 

concentration suivantes : 

• matières en suspension totales : 35 mg/l ; 

• DCO (sur effluent non décanté) : 125 mg/l ; 

• hydrocarbures totaux : 10 mg/l. 

Pour chacun de ces polluants, le flux maximal journalier est précisé dans le dossier de demande 

d'enregistrement. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la 

valeur limite prescrite. 

 

Visite du 18/02/2025 : 
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L'exploitant fait réaliser des analyses des eaux avant rejet. 

6 analyses ont été réalisées en 2024. Tous les résultats sont conformes. 

 

Constat du 18/02/2025 : Pas d'écart constaté. 

 

Type de suites proposées : Sans suite 

 

N° 7 : Rejets à l'atmosphère  

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 39 

Thème(s) : Risques chroniques, Rejets à l'atmosphère 

Prescription contrôlée : 

 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de poussières. 

Il met en place un réseau permettant de mesurer le suivi de ces retombées de poussières dans 

l'environnement. Ce suivi est réalisé par la méthode des jauges de retombées ou à défaut, pour les 

installations existantes, par la méthode des plaquettes de dépôt. Un point au moins, permettant 

de déterminer le niveau d'empoussièrement ambiant ("bruit de fond") est prévu. 

[...] 

 

Visite du 18/02/2025 : 

L'exploitant assure une surveillance de la qualité de l'air par la mesure des retombées de poussières. 

Il a mis en place un réseau permettant de mesurer le suivi de ces retombées de poussières dans 

l'environnement. Ce suivi est réalisé par la méthode des jauges de retombées. 

Le rapport des émissions sur l’année 2024 de la société Kali'air est consulté. Aucun dépassement 

des valeurs limites n'est constaté. 

 

Constat du 18/02/2025 : Pas d'écart constaté. 

 

Type de suites proposées : Sans suite 

 

N° 8 : Bruit et vibrations  

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 45 

Thème(s) : Risques chroniques, Bruit et vibrations 

Prescription contrôlée : 

 

Les mesures d'émissions sonores sont effectuées selon la méthode définie en annexe I du présent 

arrêté.[...] 

 

Visite du 18/02/2025 : 

Le rapport de la société Veritas du 11/01/2025 est consulté. 

Les valeurs en limite de site et les émergences calculées en ZER sont conformes. 

 

Constat du 18/02/2025 : Pas d'écart constaté. 

 

Type de suites proposées : Sans suite 

 

N° 9 : Emissions dans l'air  
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 57 

Thème(s) : Risques chroniques, Emissions dans l'air 

Prescription contrôlée : 
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L'exploitant adresse tous les ans, à l'inspection des installations classées, un bilan des résultats de 

mesures de retombées de poussières, avec ses commentaires qui tiennent notamment compte des 

conditions météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées et des niveaux de 

production. La fréquence des mesures de retombées de poussières est au minimum trimestrielle. 

 

Constats : 

 

Visite du 18/02/2025 : 

L'exploitant adresse tous les ans, à l'inspection des installations classées, un bilan des résultats de 

mesures de retombées de poussières, avec ses commentaires qui tiennent notamment compte des 

conditions météorologiques, des évolutions significatives des valeurs mesurées et des niveaux de 

production. 

La fréquence des mesures de retombées de poussières est au minimum trimestrielle. 

 

Constat du 18/02/2025 : Pas d'écart constaté. 

 

Type de suites proposées : Sans suite 

 

N° 10 : Comportement au feu des locaux  
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 26/11/2012, article 14 

Thème(s) : Risques accidentels, Récolement de l’installation 

 

Point de contrôle déjà contrôlé : 

• lors de la visite d'inspection du 18/10/2022 

• type de suites qui avaient été actées : Avec suites 

• suite(s) qui avai(en)t été actée(s) : Mise en demeure, respect de prescription 

Prescription contrôlée : 

 

Les locaux à risque incendie, identifiés à l'article 10, présentent les caractéristiques de réaction et 

de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs extérieurs REI 60 ; 

- murs séparatifs E 30 ; 

- planchers/sol REI 30 ; 

- portes et fermetures EI 30 ; 

- toitures et couvertures de toiture R 30. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines, de canalisations ou de 

convoyeurs, etc.) sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé 

pour ces éléments séparatifs. 

 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

 

Visite du 18/02/2025 : 

L'exploitant a déposé le 01/08/2023 un porter à connaissance pour une demande de dérogation à 

l'article 14 de l'arrêté ministériel du 26/11/2012 suite à l’APMD du 13/03/2023. L'instruction a donné 

lieu à un arrêté préfectoral complémentaire signé le 24/05/2024. 

Il est notamment prévu la mise en place d'une détection incendie dans l'entrepôt de la ligne 3, la 

mise en place d'une interdiction de stationner devant la réserve incendie, l'éloignement des 

palettes et des bennes de déchets.  

 

La mise en service de la détection incendie (laser et caméra thermique) au niveau de la ligne L3 a 
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été faite le 13/12/2024. 

 

Tous ces éléments ont été constatés lors de l'inspection du 18/02/2025. 

 

Constat du 18/02/2025 : Pas d'écart constaté. 

 

Type de suites proposées : Sans suite 

 


